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Ce doc.ument constitue la direcrive du ministre de !'Environnement prévue à I'artkle 31.2 de la 
Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q.; c. Q-2) pour les pmjets de coiistrucrion. de 
reconsmction ou d'élargissement d'une route ou autre infrastructure routière publique assujettis 
a la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur l'environnement. Il s'adresse aux. 
ministères: municipaiiîés ou entreprises ayant déposé un avis de projet con ipomt  der activités 
ou des travaux visés au paragraphe e) de l'article 2 du Rkglement sur l'évaluation et l'examen des 
impacts sui' l'environnement (R.R.Q., c. Q-3, r. 9). 

La directive du mj,isue indique à l'initiateur la nature. la portée et l'étendue de l'étude d'impact 
sur ].'environnement qu'il doit réaliser. Elle formule les principes dune démarche explicite et 
uniforme visant a founiir les informations nécessaires à l'évaluation environnementale du projet 
proposé et au processus d'autorisation par le gouueniement. 

Cette directive comprend deux parties maytresses : le contenu et la présentation de l'étude 
d'impact. Par ailleurs> 1.introduction présente les caractéristiques de l'étude d'impact.. ainsi que 
les exigences et les ob-iec.tifs qu'elle devrait viser. 

Pour toute information supplémentaire en ce qui a trait à la réalisation d'une étude d'impact sur 
I'enviroimement, l'initiateur de projet est invité à consulter le Recueil de réfëJi>:l.ences en 
évalzmiioiï eniironizemerzrale. disponible à la Direction des évaiuations environnementales, dans 
lequel sont répertoriés les documents généram et les documents pouvant servir de référence lors 
de l'analyse des projets assujettis à la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur 
I.'en\rironnement. 

Le ministère de l'Environnement prévoit réviser périodiquenient la directive afin d'en actualiser 
le contenu. A cet égard, les c.ommentaires et su.;gestions des usagers sont très appréciés er seront 
pris en considération lors des mises a ,jour ultérieures. Pour tout conunenraire ou demande de 
renseignements: veuillez conununjquer avec nous à l'adresse suivante : 

Ministère de l'E~:vironnerneiit 
Direction des évalaations enviromiementales 
Édifice Marie-Guyart. 6" étage. boît.e 83 
675. houlevard René-Lévesque Est 
Québec (Quebec) G1 R 5V7 
Téléphone : (418) 521-3933 
Téléc»pieis : (Ji 8 )  644-8722 
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Cene introduction vise a préc,iser les caracréristiques fondamentales de I'étude d'impact sur 
l'environnement et les exigences niinistérielles et gouvernementales au>rquelles elle doit 
r6pondre. 

Les buts & atteindre afin d'assurer une meilleure planiiication du développernent sonr 
l'intsgration des objectifs du développement durable, l'adoption d'une poiitique 
environnementale el de développement durable et la consultation du public en début de 
procédure. Ces objectifs sont basés sur le volontariat et la responsabilisation des initiateurs de 
projets. 

3 .  CARACTERISTIQUES DE L'CTUDE D'IMPACT 

Tout en se concentrunl 
sur les é lhenrs  i'riiimeni 
sign$cat$s ... 

Er qui considère les 
infér6fs cf les irttenies des 
puvties concerizée.7 ,. . 

En m e  d 'éci'üirer les 
choix ei les prircs de 
décision. 

L'étude d'impact est un instrument privilégié dans la planification du 
développement et de l'utilisation des ressources et du territoire. Elle 
vise la considération des préoccupations environnementales a toutes 
les phases de réalisation du projet, depuis sa conce,ption jusqu'à son 
exploitation et aide l'initiateur a concevoir un projet pius soucieux du 
milieu récepteur: sans remettre en jeu sa faisabilité technique et 
écononiîque. 
L'étude d'impact prend en compte l'ensemble des coniposanres des 
milieux naturel et Iluntain susceptibles d'être affectées par le projet. 
Elle permet d'analyser et d'interpréter les relations et interactions 
entre les facteurs eserqant une influence sur les écosyst.ènies, les 
ressources et la qualité de Yie des individus et des collectivités. 
L'étude d'impact a pour but de déterminer les composantes 
environnemeiitales qui subiront un impact important. L'importance 
relative d 'm impact contribue à déterminer les éléments cruciaiix sur 
lesquels s'appuieront les choix et la prise de décision. 
L'étude d'impact prend en considération les opinions, les réactions et 
les principales préoccupations des individus. des groupes et des 
coilectivités. ~4 cet égard. elle explique la façon dont les diverses 
parties concernées ont été associées dans le processus de 
planification du projet et tienr compte des résultats des c.onsu1tations 
et des négociations effectuées. 
La comparaison et la sélection de \'ariailtes de réalisation du projet 
sont intrinsèques à la démarche d'évaluation eiiviroiinementale. 
L'étude d'impact iait donc ressortir c.Iairement les objectif? et les 
critères de sélection de la variante prhilégiée par !'initiateur. 
L'analyse environnementale effectuée par le ministère de 
l'Environnement et le rapport du Bureau d'audiences publiques sur 
l'environnement contribuent aussi éclairer la décision du 
gouvernement. 
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L'étude d'impact doit 2tre conçue selon une méthode scientifique el doit satisfaire les exigences 
du ministre et du gouvernement concernant l'analyse du projet. ia consultation du public et la 
prise de décision. Elle pemiet de comprendre globalement le processus d.éiaboration du pru.jel. 
Plus p,réc,isément' elle : 

3 précise les caractéristiques du projet et en explique la raison d'&e compte tenu du contexte 
de réalisation ; 

;I trace le portrait le plus juste possible du niiljeu dans 1.equel s'intégrera le prqjet et de 
I'évoiution de ce milieu pendant et après l'implantation du projet ; 

démontre comment 1.e projet s'intègre dans le milieu en présenrani l'analyse comparée des 
impacts des diverses variantes de rkalisation et en définissanr les meswes desrinées à 
minimiser ou à éliminer les impacts néfastes à la qualité de l'environnement et à maximiser 
ceux susceptibles de !'améliorer : 

prévoit des programmes de surveillance et de suivi pour assurer le respect des exigences 
gouvernementales et des engagements de l'initiateur et pour suivre !.évolution de certaines 
coinposanfes du milieu affectées par la réalisation du projet. 

;I 

3 

3. INTÉGRATION DES OBJECTIFS DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Le développement durable, dont les trois objectifs sont le niaintien de l'intégrité de 
l'environnement, l'amélioration de l'équité sociaie et l'amélioration de l'efficacité économique, 
vise à répondre aux besoins essentiels du présent sans compromettre la capacité des générations 
futures de répondre aux leurs. II est donc, basé sur des pri.ncipes d'équité. non seulement envers 
les générations futureso mais aussi envers les générations actuelles. quel que soit leur lieu 
d 'oiigine. 

Ca projet conçu dans une telle perspective doit viser simultanément ces trois objectifs. L'étude 
d'impact doir donc viser l'intégration en un lout opérationnel des dimensions sociales, 
enïironnemeritales et économiques et inclure la participation des citoyens dans le processus de 
planification et de décision. 

Le prqjet. de même que ses variantes, doit se baser sur une planification rationnelle et intégrée 
des ressourc.es tenant compte des relations et des interactions entre les différentes composantes 
des écosystèmes et la satisfaction des besoins essentiels des popülatkns. tant locaies (situées à 
proxiniité du prqjet). que desservies. 
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4. I N ~ I T A ~ ~ O N  A ADOPTER UNE ~ Q L I ~ I Q ~ E  E ~ V I ~ Q N N E M E N ~ A ~ E  ET DE 
D € V ~ L O ? P E M E N ~ D U ~ A ~ L ~  

Le ministire de l'Environnement mise de plus en plus sur les principes de volontariai et de 
responsabilisation des organismes initiateurs de projets pour assurer la protection de 
i'enviroiinenien: et appuyer le développement durable. '4 cet égard, i! encourage fortement ces 
organismes à adopter leiir propre poliiique enviionnemeniale. i mettre en place des programmes 
volontaires de gestion responsable, ou à développer tout autre moyen pour intégrer les 
préoccupations enviroim en] en tales dans 1 eur geçt ion quotidienne, 

En outre. les organismes publics initiateurs de projets routiers devraient adopter des plans de 
gestion environnementale comprenant non seulement un code d'éthique, mais également des 
objectifs concrets et mesurables en matière de protec.tion de l'environnement. la compilation 
d'indicateurs environnementaux, un bilan périodique de la situation et la diffusion d'un guide de 
bonnes pratiques. 

Plus précisément. une polirique environnementaie et de développement durable est fondée: selon 
la nature de l'organisme, sur les principes suivants : 

3 le respect de la réglementation environnementale en vigueur ; 

3 la prévention comme mode de gestion pour minimiser les impacts environnementaw et les 
risques d'accidents : 

3 la nomination de person.nes clés en position d'autorité en tant que responsables de 
l'application de la politique environnementale : 

la conservation et l'utilisation rationilelle des ressources (,réduction à la source/efficacité 
d'utilisiition: réempioi, recycliige, valorisation par entre autres le compostage, etc.j ; 

3 la vérification environnemenraie périodique : 

2 la recherche et le développement continu pour I'amélioiaiion des activités : 

3 l'information et la formation dei; einployés relati.cement a la protection de l'environnement ; 

3 la transmissioii des exigences environnementales aux fournisseurs de biens ei sewic.es ; 

3 le support humain et financier de projets issus du milieu en vue de compenser les impacts 
résiduels inévirahies (compensation pour le milieu biotique OU pour les citoyens) : 

l'information des comniunauiés environnantes et la création d'un comité de suivi sur des 
questions environnementales particuliéres ; 

la rénoinfonriation à la haute direction des réçu1t.at.s de 1'aDplic.ation de la politique ; 

appliquées par I'organisme. 

3 

3 

3 l'ajout au rapport annuel d'une rubrique faisant 2iat des niesures environnementales 
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5. I N C ~ T A T I O ~  CONSULTER LE PUBLIC EN DEBUT DE PROCEDURE' 

L.es initiateurs de pro,jets sont de plus en plus c.oriscients de l'impowance d'informer et de 
consulter les citoyens du milieu dans lequel le prqiet est susceptible d'ère implanté. Dé,@. 
plusieurs initiateurs mettent en pratique diverses iornies de consultation publique avant même de 
déposer leurs avis de projet au ministre. 

Le Mi.nistère appuie les diverses initiatives des organisnles initiateurs de projets en matière de 
consultati.on publique et les encourage h mettre à profit la capacité des citoyens et des 
collectivités à faire valoir leurs points de vue et leurs préoccupations par rappofl aux projets qui 
les concernent. L'expérience démontre que les citoyens ont une connaissance empirique et 
concréte de leur milieu. Ils peuvent apporter des solutions souvent innovatrices et aniéliorer 
celles proposées par les initiateurs de projets. 

Plus concrètemeni: le RiIUijstere incite fortement les initiateurs de projets à adopter des p l a ~  de 
communication en ce qui a trair h leurs projets. à débuter le processus de consultation dès le 
dépôt de l'avis de projet et a y associer toutes les parties concernées, tant les individus, les 
groupes et. les collectivités que les ministères et autres organismes publics ei parapuhiics. Il est 
important d'amorcer la consultation le plus t6t possibie dans le processus de planjfication des 
projets pour que les opinions des parties intéressées puissent exercer une réelle influence sur les 
questions à étudier. les choix et les prises de décision. Plus la consultation intervient t6t dans le 
processus qui rnène à une décision, plus grande est l'influence des citoyens sur l'ensemble du 
projet et nécessairement. plus le projet risque d'être acceprable socialement. 

~ La consiltaGan en début de procidur: n'<tant pas une $tape obligatoire àe ia procbdurs actuelle, sa r2alimion es? 
donc laissée $ la discriiion de l'iniriaieui du p:ojet. 
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FIGURE 1 : DÉ 

f 
l Mise en contexte du projet 

3 présenter l'in.itiaieur et son consuliani 
3 expliquer le contexte et la raison d'être du projet en prenanr en 

considération les opinions exprimées 
;1 décrire les solutions de rechscige au pro@ 
3 justifier ie choix de la soiutioE retenue 
3 faire mention des aménagements el projets connexes 

, 
Description du milieu récepteur 

délimiter une zone ou des zones d'étude 
décrire les cctnnposantes pertinentes 
(milieu narurei et milieu humain') 

Description du projet et des variantes 

3 

(éléinents discriminants) 
déc.rire la ou les variantes sékctionnées 3 

4 
l 

i 
L 

,- 

Anafyse de.s impacts de la variante ou des 
variantes shlectionnées 

3 déterminer et caractériser les impacis 
3 éwluer ]'importance des impacts 
3 présenter les mesures d'atténuation 
3 choisir la variante optimale 
3 présenter les mesures de compensation 
3 faire ia svnthèse du uroiet 

Plan des mesures d'urgence 

3 élaborer un plan préhina i re  des mesures 

Sur~eiltance et suivi 

3 proposer un progranme de sur.r~illance 
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Le contenu de l'étude d'impact est subdivisé en si., grandes étapes : la mise en contexre du projet, 
ia description du milieu récepteur; la description du projer et des variantes de réalisation_ 
l'analyse des impacts des variantes sélecrionnées et le choix d.e ia variante optimale. ia 
présentation d'm plan préliminaj.re des mesures d'urgence, puis la présentation des progranimes 
de sun~eillance et de suivi. 

Les flèches doubles au centre de la figure 1 montrent comment les trois étapes de description du 
milieu. du projet et des impacts sont intimenient liées et suggèreni une démarche itérative pour la 
réal.isation de l'étude d'impact.. L'enverLwre de l'étude d'impact est relative à la coniplesité du 
proiet er des impac.ts appréhendis 

f .  MISE EN CONTEXTE DU PROJET 

Cette section de l'étude vise a connaître les éléments a l'origine du prqjet. Elle comprend une 
courte présentation de l'initiateur et du projet. ainsi qu'un exposé du contexte d'insertion et de la 
raison d'être du projet. Elle inclut aussi une présentation des solutions de rechange envisagées' 
l'analyse effectuée en vue de la. sélection de la solution retenue et fait mention des aménagement 
et projets connexes. 

1.1 Présentation de l'initiateur 

L'émde présente l'initiateur du projet et. s'il y a lieu, son consultant en environnement en 
spécifiant leurs coordonnées. Cette présentation inclut des renseignements généraux sur 
!'initiateur et. le cas échéant, les grands principes de sa politique enïironnementale et de 
développement durable. 

1.2 Contexte et raison d'être du projet 

L'étude présente !es coordonnées géopaphiques du projet et ses principales caractéristiques 
techniques. telles qu'elles apparaissent au stade initial cie sa planiftcaiion. 

Elle expose aussi le conrexte d'insertion du projer et sa raison d'être. .A cet égard: elle décrit la 
situation actuelle de la cirruration dans le secteur. explique les problèmes ou besoins motivant le 
pro,jei et prisenie les contraintes ou exigences liées à sa réalisation. 

Le cas échéant: l'érude d'impact doit faire étai des résultats des consultations publiques 
effectuées par l'injtiateur de projet airisi que décrire le processus de consultation rerenu. 

L'exposé du contexre d'insertion et de la raison d'&e &J pro.$ doit pennettre d'en dégager ].es 
en-ieux environnementaux, sociaux, économiques et teclmiques. à l'échelle, locale et régionale, 
ainsi que nationaie et internationale, s'il y a lieu. Le tableau 1 énuniere les principaux aspects à 
considérer lors de la planification du projet. 
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fABLEAU 1 : I ~ ~ O R M A T ~ O ~ S  UTILES POUR L'EXPOSÉ DU CONTEXTE ET DE LA RAISON 
D'ÊTRE DU PROJET 

1.3 Solutions de rechange au projet 

L'étude d'impact présente sommairement les solutions de rechange au projer en considérant 
l'éventualité de sa non-réalisation ou de son report et. le cas échéant. toute solution proposée lors 
des consultations prdiminaires effectuées par i*initkteur. Les solutions de rechange au projet 
proposé pourraisnt être, par exemple. la mise sur pied ou l'amélioration des circuits d'autobus. la 
construction d'une 1iLrn.e de métro ou d'un train de banlieue: l'amélioration de la surveillance 
policière ou un meilleur entretien. spécialement en hixw. 

L'étude justifie le choix de la solution retenue en tenant compte des objectifs poursuivis et des 
mieux environnementaux, sociaml économiques et techniques. Cene justification doit également 
tenir compie de l'utilisation actuelle et prévisible du remtoire et des efÏeis dentraineriient sur le 
réseau rout.ier régional. L'itude présente le raisonnement et les critères utilisés pour arriver a ce 
choix. 
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2.4 ~ m @ n a g e m e n ~  et p ~ o j e ~  connexes 

L'étude d'i.mpact mentionne tout autre aménagement dé.ia existant oc tout autre projet susceptibie 
d'kiluencer la conception nu les impacts du prqjer proposé. Les renscignenients sur les 
aménagements et projets connexes doivent permettre d'identifïer ies interactions potentielles et. 
ie cas échiant. les incidences cumulatives, tout en menant en évidence les principaux impacts 
des aménagements de méme nature. 

2. DESCRIPTION DU MILIEU RECEPTEUR 

Cetle section de l'étude d'impact comprend la délimitation d'une ou plusieurs zones d'étude. ainsi 
que la description des composantes des milieux naturel et humain pertinentes au projet. 

2.1 Délimitation d'une zone ou des zones d'étude 

L'étude d'impact détermine une zone d'étude et en justifie les limites. Si nécessaire. cette zone 
peut étre c.oniposee de différenies aires délimitées selon les impacts étudiés. La portion du 
temtoi.re englobée par cette zone doit être suffisante pour cou\nr l'ensemble des effets directs et 
indirects du projet sur les milieux naturel et humain incluant. si possible, les activités connexes 
liées à la réalisation du projeto telles que les bancs d'emprunt: les zones de dépôt de déblais. la 
circulation et les développements induits, etc. 

2.2 Description des composantes pertinentes 

L'étude d'impact décrit l'état de l'environnement tel qu'il se présente dans la zone ou les zones 
d'étude avant la réalisation du projet. En fait, à l'aide d'inventaires tant qualitatifs que quantitatifs' 
elle décrit de la façon la plus factuelle possible: les composantes des milieux naturel et humain 
susceptibles d.'être touchées par la réalisation du projet. Si les données disponibles chez les 
organismes gowememenraux, municipaux ou autres sont insuffisantes ou ne sont plus 
représentauves. l'initiateur conipl&e la description du milieu par des inventaires conformes aux 
rkgies de l'art. 

La description du milieu naturel doit autant que possible exposer les relations et. interactions 
entre les différentes composantes du milieu.. de façon a permettre de délimiter les écosystèmes à 
potentiel élevé ou présentant un intérét particulier. Elle doit permettre d'identifier la présence et 
l'abondance des espéces animales en fonction notamment de leur c.ycle vital (habitudes 
migratoires. comportement alimentaire et reproduc.tionj. Les inventaires doivent refléter les 
valet~rs sociales, culturelles et économiques relatives aux composantes décrites. 

La description du milieu huniain relate les efforts de planification de l'aménagement du temtoire 
à différents niveaux de gouvernement et les projets déja connur daiis le milieu. Le patrimoine 
humain actuel et historique est décrit de façon à aider à comprendre les conimimautés locales, 
l'usage qu'elles font des différents éléments du milieu et leurs perceptions du projet. 

L'étude fournit toute information facilitant la compréhension ou I'interprération des données 
(méthodologie, dates d'inventaire. 1ocali.sation des stations d'échantillonnage. etc.). 

Ministère de l'Environnement Direction des évaiuations environnementales 
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3 les milieux  aquatique.^ et semi-aquatiques. les milieux humides et les zones inondabks pour 
chacun des emplacements ou une ira\.ersée ou un empi6iement est prévu : 

- la qualit; physico-chimique ei bactériologiyuc des eaux de surface 

- la nature du substrat du lit des cours deaii 

- les usages des cours d'eau et des û u ~ e s  plans d'eau 

- la bathymétrie CI les conditions hydrodynaniiques [courants en surface et au fond) 

- le réginie sidinicntologiquc (zones d'érosion et daccuinuiatioii) 

le contexte hydro:éologique (identification des limnxions aquifsres. clasiification des eaux 
souterraines. quitlit? phpico-chimique des eaux souterraines. direction de l'écoulenieni. etc. J 

la nature des sols et des d~!p6ts de surface. les lieux potentielleinent conianiinés (en fonction 
de leurs usages ûciueis o u  passés). ia lilhologie. les pentes. les aires d'extraction, les zones 
sensibles à l'érosion et aux mouvemenis de terrain. le potentiel agricole 

3 le cou\en végétal (type de peuplement. srade de dé\ eloppement. distribution. valeurs 
commerciale ei écologique. utilisation actuelle et poicnticllcj. ci1 indiquant la présencc de 
peuplements fragiles ou excqxionnels 

3 les espèces fauniques et tloristiqucs et leurs hahirats (en ternies d'abondxncc. de disiribution 
et de diwrsiié. leurs cycles vitaux annuels). en accordant une irnpunançe particulibre aux 
espèces rnenackes ou vulnérnbles ou susceptibles dêtre ainsi désignées. et aux espices 
,i'intér?t social. éconoiiiiqui.. culturel et sciemifique 

les conditions niétéorologiqucs locales (tcrnphiures. prCcipitaxioiis. vents) 

l'air anibiûiit : h i s s ions  et conccnirations résultant de 121 circulürion routi2rc en relation w c c  
les autres sources de polluii,iii (selon les infuniiatioiis disponibles J 

le cliriiût sonore. en foüniijsaiii sous fornie de :ableaux et de graphiques les indiccs 
statistiques YlO. N90. Neq.11 et ?;eq.?Jh ~ i u x  points de rcle\.i.s sonores. une canographie 
isophonique des indices Neq.??h et Yeq nocmrnc (32h à 6h) pour toutc la zone d'étude. ainsi 
qu'une présentation des pointes de bruit 

lorsque le projet est situ? en tciritoire public. I'titilisaiion actuelle ct prévue du territoire cri se 
référant aux outils de plaiutïcaiion liés A I'affectation des: terres publiques et au 
d&eloppeinenr de la \.illegiature 

LI 

3 

3 

3 

3 

-i 

- 

Le tableau 2 propose une liste de référence des principales composantes susceptibles d'être 
décrites dans l'érude d'impac,t. Cette description es: axée sur les comp«sanxes pertinentes aux 
enjeux et impacts du projet et ne contient que les données nécessaires à l'analyse des impacts. La 
sélection des composantes à étudier et la portée de leur description doivent également 
correspondre à leur imponance ou leur valeur dans le milieu réc.epteur. Les critères énumérés au 
tableau 4 aident à estimer l'importance d'une composante. L'étude précise les raisons et les 
critères justifiant le choix des composantes à prendre en considération. Le cas échéarii. les 
infoxnations détaillées pour cenaines composantes seront founiies à une étape ultérieure. 

TABLEAU 2 : PRINCIPALES COMPOSANTES DU MILIEU 
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~ A B L E ~ U  2 : PRI~CIPALES C ~ M P Q S A ~ T ~ S  DU MILIEU (SUITE) 
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5. ~ € S ~ ~ l ~ r l ~ ~  DU PROJET ET DES ~ A R I A ~ T E S  DE R É A L I S A T I ~ ~  

Cette section de l'étude comprend d'abord la détermkation des variantes de réalisation possibles 
et ta sélection, a l'aide de paramètres discriminants, de la variante ou des variantes les plus 
pertinentes au prqiet. La considération de diverses variantes de réalisation peut permettre de 
revoir certaines parties du pro-jet en vue de l'améliorer. Elle comprend par la suite la description 
de la variante ou des variantes sélectionnées, sur lesquelles portera l'analyse détaillée des 
impacts. 

3.1 Détermination des variantes possibles 

L.'étude détermine les variantes possibles et raisonnables pouvant répondre aux objectifs du 
yrojet, dont celle qui apparaît a priori la plus favorable a la protection de I'environnemeiit. Ces 
variantes peuvent concerner certains éléments précis du projet comme, par exemple, le nombre 
de voies. les traversées de cours d'eau, les intersections ou racc.ordements et ce, dans le but 
d'optimiser l'intégration du projet dans le milieu. 

La détermination des variantes possibles tient compte également de l'information recueillie lors 
de l'inventaire du milieu et, le cas échéant, des propositions de variantes reçues lors des 
consultations préliminaires auprès de la population. 

3.2 Sélection de la variante ou des variantes 

L'initiateur effectue une sélection parmi les variantes les plus pertinentes au projet. en insistant 
sur les éléments distinctifs susceptibles d'intervenir dans le choix de la variante optimale tant sur 
les plans envirormeniental et social que technique et économique. C.et exercice doit 
préféérablement faire ressortir deux variantes ou plus afin de permettre une analyse comparative. 
Toutefois_ cette sélection a priori peut aboutir au choix d'une seule vari.ante. L'érude explique 
alors en quoi elle se distingue nettement des autres et pourquoi ces dernières n'ont pas été 
retenues pour l'analyse détaillée des inlpacts. 

L.a sélection des variantes ou1 le cas échéant. le choix de la variante opt.imale doit s'appuyer sur 
une méthode clairement expliquée et comprendre a tout le moins 1e.s c,ritères suivants : 

3 

3 

la capacité de satisfajre la demande (objec.tifs: problémes ou besoins) ; 

la faisabilité sur ies plans juridique et technique (tenure des terres. zonage. topographie? 
ouvrages d'art. disponibilité de la, main-d.œuvre, etc.) ; 

la réalisation à des coû& iie compromettant pas la rentabilité économique du projet ; 

la capaci.té de limiter l'ampleur des impacts néfastes s u  les milieux naÎurel et humain, en 
plus de maximiser les retombées positives. 

3 

J 

Pour la sélection des \:ariantes. 1'in.itiateur est notaniment tenu de respecter les principes 
emknnemen taw suivants (outre les aspects réglenneiités) : 

3 les remblayages en milieu aquatique ne peuven: être autorises qu'en cas d'absolue nécessite ; 

MinisWe de i'Ewironnemen1 airecrion des évaluations enviionnementaies 



3 les dyiiarnitages en milieu aquatique doivent être limirés au strict miiiiniu.m ; 

3 les interventions doivent tenir compte de l'objectif d'aucune perte nette2 d'habitats en milieu 
naturel ; 

J la gestion des sols coiitaminés et des sédiments en milieu terrestre doit respecter la Politique 
de réhabilitation des terrains contaminés. 

3.3 Description de la variante ou des variantes sélectionnées 

L'étude décrit l'ensemble des caractérisriques connues et prévisibles associées a la variante 
sélectionnée ou. le cas échéant, à chacune des variantes retenues pour l'analyse détaillée des 
impacts. Cette description comprend les activités, les aménagements. les travaux et les 
équipements pré \u ,  pendant les différentes phases de réalisation du projet. de même que les 
installaiions et les infrastmctures temporaires, permanentes et connexes. Elle présente aussi une 
estimation des coûts de chaque variante et fournit le calend.rier des différentes phases de 
réalisation. 

L.e tableau 3 propose mie liste des principales caractéristiques pouvant être décrites. Cette liste 
n'est pas nécessairement exhaustive et l'initiateur est tenu d'y a.ioiiter tout autre élément pertinent. 
Le choix des éléments à considérei dépend largement de la dimemion et de la nature du projet? el 
du contexte d'insertion de chaque variante dans son milieu récepteur. 

' Aucune pzde neite : Principe de travail en vertil du9uel on essaie d'adopter des mesures de compensation; telle la 
création de nouveaux habitats, de fciçoii à prévenir une diminution des wsourcns amibuable a la perte ou à 
l'endommagement des irabiiss.(%fEKV. 2000) 
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TABLEAU 3 : PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET 

1 

I 
l 
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4. ANALYSE DES IMPACTS DE LA VARIAN~E OU DES VARIANTES SÉLECTIONNÉES 

Lette section porte sur la détemination et I'é,valuation des impacts des variantes sélectionnées 
ou. le cas échéant, de la variante retenue. au cours des différentes phases de réalisation et sur la 
proposition de n i e ~ ~ i i e ~  destinées à atténuer les impacts néfastes ou à compenser les impacts 
résidueis inévirables. Si l'analyse des impacts porte sur plus d'une variante, cette section 
comporte également une comparaison des variantes sélectionnées en vue du choix de la variante 
optimale. pour aboutir à la synthèse du projet retenu. 

4.1 Détermination et  évaluation des  impacts 

I,,'initiateur détermine les impacts de la variante ou des variantes sélec.tionnées. pendant les 
phases de préparation, de construc.tion er d'exploitation, et en évalue l'importance en utilisant une 
méthodologie et des critères appropriés. Il considère les impacts positifs et négatifs. directs et 
indirects sur l'en\.ironnement et. le cas échéant; les impacts cumulatifs. synergiques' différés et 
irréversibles liés à la réalisarion du projet. 

Alors que la détermination des impacts se base sur des faits appréhendés' leur évaluation 
renferme un jugement de valeur. Cetle évaluation peut non seuiemeiit aider à établi des seuils ou 
des niveaux d'acceptabilité, mais également permettre de déterminer les critères d'atténuation des 
impacts ou les besoins en mazière de surveillance et de suivi. 

L'évaluation de l'importance d'un impact dépend d'abord de la composante affec.tée, c'est-à-diïe 
de sa valeur intrinsèque pour l'écosystème (sensibilité: unicité. rareté. réversibilité), de même 
que des valeurs sociales. c.ulturelles, économiques et esthériques attribuées à ces composantes par 
la population. Ainsi. pIus une composante de l'écosystème esi valorSe par La population. plus 
1'i.mpact sur cette composante risque $être important. Les préoccupations fondamentales de la 
population. notamment lorsque des éléments du projet constituent un danger pour la santé OU la 
sécurité ou présentent une menace p o u  les sites archéologiques, hfluencent aussi cette 
evaluation. 

L'évaluation de l'importance d'un impact dépend aussi du changement subi par les composantes 
environnementales affectées. .Ainsi. plus un impact est étendu. fréquent, durable ou intense; plus 
il sera a priori important. Le cas échéant, l'impact doit être localisé à l'échelle de la zone d'étude: 
de la région ou de la province (par exemple une perte de biodiversité). 

L'étude décrit In méthodologie retenue. de m2me q,ue les incertitudes ou les biais s'y rattachant. 
Les méthodes et techniques uiilisées doivent 6tre objectives. concrètes et reproductibles. Le 
lecteur doit pouvoir suivre facilement le raisonnement de l'initiateur pour déterminer et évaluer 
les impacts. .4 tout le moins: l'étude présente un outil de contrôle pour mettre en relation lei 
activités du projet et la présence des ouvrages avec les composantes du milieu. Il peut s'agir de 
tableam synoptiques, de listes de vérification ou de fiches d'impact. 

L'étude définit ciairement les critères et les termes utilisés pour déteminer les impacts anticipés 
et pour les classifier selon divers niveaux d'importance. Une liste de critères est présentée au 
tableau 4. 
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ThBLEALl4 : CRITÈRES DE DÉT~RMlNhTiON ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

Le tableau 5 présente une liste sommaire des impacts et des déments auxquels l'initiateur doit 
porter agention dans I'etude d'impact. 

ThBLEhU 5 : PRINCIPAUX IMPACTS DU PROJET 
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TABLEAU 5 : PRINCIP~UX I ~ ~ A ~ T S  DU PROJET (SUITE) 
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4.2 ~ ~ é n ~ a t ~ o n  des i m p a ~ ~  

L'atténuation des impacts vise la meilleure intégration possible du prqjet a a  milieu. i i  cet égard- 
l'étude précise les actions. les ouvrages, les correctifs ou les ajouts pré,vus aux différentes phases 
de réalisation. pour éliminer les impacts négatifs associés à cliacune des variantes ou pour 
réduire leur intensité, de meme que les actions ou les ajouts prévus pour favoriser ou 1naximiçe.r 
les impac.t.s positifs. L'étude présente une évaluation de l'efficacité des mesures d'atténuation 
proposées et foumit une estimation de leurs coîits. 

Les mesures d'aîténuation suivantes peuve.nt. par exeniple, Etre considérées : 

2 ies modalit,és et les mesures de protection des sols, des rives. des eaux de surface et 
souterraines, de la flore, de la faune et de leurs habitats: incluant les mesures temporaires I 

a la restauration du couvert végétal des lieux altérés et l'ajout d'aménagements ou 
d'équipenieiits améliorant les aspects paysager et esthétique de ia route et des zones 
adjacentes : 

J l'insïallation de passerelles, tunnels ou autres aménagements (pistes, sentiers. etc.) adjacents 
au projet routier améliorant la circulation sur la route tout en assurant la mobilité et la 
sécurité des cyclistes et des piétons ; 

J 1'iiitégrati.on visuelle des inkastrucmes j 

J i'intégration d'écrans sonores : 
3 l'intégration de haies brise-vent dans les ai.res ouvertes, afin de diminuer les problèmes de 

visibilité et d'accumulation de neige causés par la poudrerie en hiver ; 

le choix de la période des travaux (zones sensibles pour la faune terrestre et aquatique, pêche, 
récréation. etc.) ; 

J le choix des itinéraires pour le transport des matériaux et des horaires pour les traxraux afin 
d'éviter les accidents et les nuisances (bruit, poussières. congestion aux heures de pointe, 
perturbation du sonmeil et des périodes de repos, etc.) ; 

J l'installati.«n de barrières physiques ou comportementales pour éloigner les animaux ; 

3 les moyens minimisant la mise en suspension de sédiments dans l'eau ; 

2 l'attribution de certains contrars aux entreprises locales 

4.3 Choix de la variante optimale et compensation des impacts résiduels 

Lorsque l'analyse des impacts porte sur plus d'une variante, l'étude présente un bilan comparatif 
des variantes séiectionnées. Cette présentation vise notamment à ordonner les variantes d'apres 
leurs impac.ts résiduels' c'est-à-dire ceux qui subsistent après l'application des mesures 
d'atténuation, tout en tenani compte des d i t s  estimatifs associés à chacune d'elles. 

Pour le choix de la variante optimale. l'initiateur peut également prendre en compte les mesures 
de compensation des impacts résiduels inévitables. tant pour le milieu biotique que pour les 
citoyens et les communautés touchés. La perte d'habitats en milieu aquatique ou humide devrait 
notamment être compensée par la cré.alion ou l'amélioration d'habitats équivalents. Les 
possibilités de réurilisation des équipemenrs ou des installations temporaires à des fins publiques 

3 
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ou c.onm~unautaires de~~raieiit 6tre c.onsidéréeç comme niesures compensatoires. roui c.omme le 
clieniinement de certains résidus de consuuctioii tels que ia végétarion coupie, les matériaux de 
déblais ou tout autre résidu. 

L'initiateur procède finalement au choix de la variante de réalisation du projet. Cette variante 
devrai! preférabiement étre la plus acceptable SUT les pians environnemental et social, tout en 
correspondant le mieu?: i la demande et aux ob.jectifs poursuivis, et ce: sans compromettre :a 
faisabiliié technique et éc.onomique du projet. L.'é?ude présente le raisonnemenr et les critères 
,justXmt ce choix.. 

4.4 Synthèse du projet 

L'initiateur présente une synthése du projet en précisant les éléments impoitants à inclure aux 
plans et devis. Cette synthèse comprend les modaliiés de réalisation du prqjet. de meme que les 
modalités d.entretien et d'exploitation prévueso rout en meitmt eii relief les principaux impacts 
du projet FI les mesures d'atténuation et de compensation qui en découlent. 

Cene synthése comprend également un rappel des éléments pertinents du projet illustrant de 
quelle manière la réalisation du projet tient compte des principes du développement durable qui 
lui sont applicables, C.es principes sonr regroupés sous douze rliènies par la Direction du 
patrimoine éeoiogique et du développement durable du Ministère. 

5. PLAN DES MESURES D'URGENCE 

L'étude présente un plan des mesures d'urgence préwes afin de réagir adéquatemerit en cas 
d'accident. Ce plan expose les principales ac.tions envisagées pour faire face i de telles 
situations, de même que les mécanismes de transmission de i'alerte. II décrir clairement le !ien 
avec les autorités municipales et. le cas é.chéant, son articulation avec le plan des municipalités 
concernées. 

De façon générale., un plan de mesures d'urgence inclut les élémenrs suivants : 

a une description des différentes situations possibles et probables ; 

3 les inforniaxions pertinentes en cas d'urgence (coordonnées des persoimes responsables. 
équipements disponibles, plans ou cartes des trajets à privilégier, etc.) ; 

3 la structure d'intervention en urgence et les modes de communication avec l'organisation de 
sécurité civile externe : 

les actions à en\.içager en cas d'urgence (,appels d'urgence. déviation de !a circulation. 
signalisation: modalités d'évacuation, erc.) : 

les moyens ii prévoir pour alerter efficacement les personnes nienact'es par un sinistre. en 
c.onc.ertarion avec les organismes municipaux et gouvernementaux concernés (traiismission 
de l'alefie aux pouvoirs publics er de l'information subséquente sw la situation) : 

3 les modalités de mise à jow et de réévaluation des mesures d'urgence. 

a 

3 
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L'étude definit les activités de surveillance et de mivi proposées pour toute la zone d'étude et 
présente les grandes lignes des programmes & mettre en p1ac.e durant les phases de consmiction 
et d'exploitation du projet. 

La surveillance environnementale s'effectue à la phase de c.onstruction bien qu'elle puisse se 
poursuivre durant l'exploitation. Elle a pour but de s'assurer du respect des mesures 
environnementales citées dans 1'é:ude dimpac.t. incluant les mesures d'atténuation; des conditions 
Clsées dans le décret gouvernemental et les certificats d'autorisation, ainsi que des exigences 
découlant des lois el des règlements pertinents. 

Plus précisément. le p r o p m m e  de surveillance décrit les moyens et les mécanismes proposés 
par l'initiateur pow assurer le respect des exigemes légales et environnementales et le bon 
fonctionnement des travaux, des équipements et des installations. II peut permettre, au besoin. de 
réorienter les travaux et élentuellement d'améliorer le déroulement de la construction. 

Constituant une démarche scientifique pour suivre l'évolution de certaines composantes des 
milieux namrel et humain affectés par la réalisation du projet le suivi environnemental permet 
de vérifier la jristesse des prévisions et des évaluations de certains impacts (partic.ulièrement ceux 
pour lesquels subsistent des doutes dans l'étude d'impact). l'efficacité de certaines mesures 
d'atténuation et, s'il y a. lieu, des mesures de compensation. 11 peut notamment aider l'initiateur à 
réagir prompteme,nt à la défaillance d'une mesure d'atténuation ou de compensation ou à toute 
nouvelle perturbation du milieu: par la mise en place de mesures plus appropriées ou de 
nouvelles niesures pour atténuer ou compenser les impacts imprévu. 

Concrètement, l'étude décrit les composantes du milieu devant faire l'objet d'un programme de 
suivi environnementai et p r k n t e  les principes généraux et les protoc.oles que l'initiateur entend 
suivre pour concevoir et mettre en ceuvre son programme. S-il s'avere nécessaire de procéder à 
des échantillonnages, l'étude fournit les éléments permettant d'évaluer les méthodes utilisées 
(localisation des stations d'échantillonnage, instrumentation, consenmtion, méthodes d'analyse7 
limites de detec.tion. etc.). 

Les connaissances et les expériences acquises lors des progammes de surveillance, et de suivi 
antéri.eurs peuvent être utilisées non seulement pour améliorer les prévisions et les évaluations 
reiatives aux impacts des nouveaux prqjets de meme nature: mais aussi pour mettre au point des 
mesures d'atténuation et éventuellemeni réviser les normes, directives ou principes directeurs 
reiatifs à la protection de l'environnement. 

Finalementl l'étude décrit les moyens proposés pour communiquer les résultats des programmes 
de suntdlance et de suivi. tels que la producxion de rapports périodiques et leur transmission au 
ministère de l'Environnement, la formation d'un comité de suivi composé de représentants du 
milieu ou la tenue de rencontres formelles ou informelles. De, plus. l'étude inclut un calendrier de 
réalisation de ces progammes. 
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ARTIE II - ~ R É S E N T A ~ ~ O N  DE L'ÉTUDE D'IM~ACT 

Cette deuxième partie de la directive conceme les modalités de présentation de l'étude d'impact. 
;% cet égard. l'étude doit respecter les exigences de la section III du Règlement sur l'évaluation et 
l'examen des impacts sur i'environnemenr iRÉEIE). 

1. C O N S I ~ É ~ T I O ~ S  D'ORDRE METHQDOLQGIQUE 

LJétude d'impact doit érre présentée d'une façon claire ei colicise et se limiter aux éléments 
pertinents à la bonne compréhension du projet et de ses impacts. Ce qui peut être schématisé ou 
cartographié doit !'être. et ce. a des échelles appropriées. Les méthodes et les critères utilises 
doivent être présentés et exp!iqués en mentionnant, lorsque c.ela est possible, leur fiabilité, leur 
degré de précision et leurs liniiies d'interprétation. En ce qui concerne les descriptions du milieuo 
on doit retrouver les éléments permettant d'en évaluer la qualité (localisation des stations 
d'inventaire et d'échantillonnage, dates d'inventaire. techniques utilisées. limitations). Les 
sources de renseignements doivent être données en référence. Le nom, Ia profession et la 
fonction des personnes ayant contribué à la réalisation de l'étude d'impact doivent être indiques. 

Autant que possible. l'information doit être synthétisée et présentée sous forme de tableau et les 
données (tant quantitatives que qualitatives) soumises dans l'étude d'impact doivent étre 
analysées à la lumière de ia Gocumentation appropriée. 

Toute information facilitant la c.ompréhension ou l'interprétation d.es donnéeso telles les 
méthodologies d'inventaire, devrait être fournie dans une section distincte de manière i ne pas 
alourdir le Texte. 

2. EXIGENCES RELATIVES À LA PRODUCTION DU RAPPORT 

Lors du dépôt de l'étude d'impact au ministre. l'initiateur doit fournir 30 c.opies du dossier 
complet (,article 5 du REEIE). ainsi que deux copies de l'étude sur suppori informatique en 
format RTE: (Rich Text Format). Les addenda produits à la suite des questions et commentaires 
du Ministkre doivent égalemeni ê.tre fournis en 30 c.opies et sur support informatique. 

Puisque l'étude d'impact doit étre mise à la dispositioit du public pour information. l'initiateur 
doit aussi fowvir un résumé vulgarisé des éléments essentiels et des conclusions de celte étude 
(article 4 du RÉEIE): ainsi que tout autre document nécessaire pour compléter le dossier. Ce 
résumé inclut UI: plan général du projet et un sc.héma illustrant les impacts. les mesu.res 
danénuaiion et les impacts résiduels. Le résumé doit être fourni en 30 copies ainsi que deus 
copies sur support informatique en fnnnat RTF (Rich Text Forma<) avant que l'étude d'impact ne 
soit rendue publique par le ministre de 1'E.nvironnement. Il tieni compte également des 
modifications apportées a l'étude ii la suite des questioiis ex commentaires du h4inistère sur la 
recevabiijté de l'étude d'impact. 

Puisque la copie élec.tronique de l'étude d'impact et celle du résumé pnunont être rendues 
disponibles au public sur le site lnternet du Bureau d'audiences publiques sur l'environnement, 
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l'iixitiateur doit égaiement fournir une lettre attestant la concordance entre la copie papier et la 
copie sur suppori informatique de {'étude d'impaci et du résunié. J I  n'est toutefois pas requis que 
la copie sur support i.nformatique comprenne les documeiits cartagrapniques ou certains autres 
documents dificiiemeiit transposables, 

Pour faciliter l'identificaxion des documents soumis et leur codification dans les banques 
informatisées. la page titre de l'étude d'impact doit contenir ies renseignernents suivants : 

;I 

;I 

le nom d u  projet avec le lieu de réalisation : 

le rine du dossier incluant les ternies <( Étude d'impacr sur I'envirunnenient déposée au 
ministre de l'Environnement >) ; 

;I le sous-titre du document b a r  exemple : résumé. rapport principal, annexe. addenda) : 

3 le nom de l'initiateur : 
O le nom du consultant, s'il y a lieu : 

3 ladate. 

3. AUTRES EXIGENCES DU MINISTÈRE 

L.e cas échéant. l'initiateur fournit les attestations de conformité à la réglementation obtenues des 
municipalités locaies ou régionales. II fournit aussi un avis de la. Direction régionale du ministère 
de l'Environnement, indiquant si le projet est soumis ou non à la Politique d'intervention relative 
aux zones d'inondation et cel en vertu de la Convention Canadaquébec relative a la 
cartogaphie et la protection des plaines d'inondation et au développement d.urable des ressources 
e,n eau. 

Lorsque le projet comprend la. construction de digues, avant la réalisation du projet, l'initiateur 
doit soumettre les plans définitifs des ouvrages retenus à la Direction de 1'hydra.ulique du 
Minisière: pour approbation par le gouvernement en vertu de la Loi sur le régime des eaux. 
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